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PRES:DENCE DE LA REPUBL!QUE

DECRET N° 2016・389 DU 30 JuIN 2016
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Le

DECRETE:

Article ■er: Est approuv6 1e budget pr`visiOnnel′
 pour i′ exercice 2016′  de la

Nationale de s6curit6 sOciale(cNSS)tel qull est annex6 au pr6sent d6cret.

LE PRESIDENT DE L4 REPUBL:QUE,
GHEF DE L'ETAT,

GHEF DU GOUVERNEMENT,

la loi no 90-32 du 11 d6cembre 1990 portant Constitution de la R6publiquedu B6nin ;

9-l-"],-!: ?o-qo? d1--?8 juiilet 1994 portant cr6ation, organisation etronctronnement des Offices i caractdres social, culturel et scidntifique ;
la loi no 98-019 du 21 mars 2OO3 portant Code de S6curit6 Sociale enRdpublique du B6nin et les tois no2}d7-02 au ZO mais zOOT et no2O1O-10du 22 mars 2010 qui l.ont modifi6e;

la proclamation, le 30 mars 2016 par la Cour Constitutionnelle. desr6suttats d6finitifs de t,dlection pr6sidentielte du-zo riii zore ;
le d6cret no2Al6-264 du 06 avril 2016 portant composition duGouvernement;

le d6cret no 2OL6-292 du 17 mai 2016 fixant la structure type desministdres;

le relev6 des d6cisions et recommandations de la session budg6taire duconseit d'Administration de ra caisse Nationare oe secuiita s".Ll"-icrvsil
en sa s6ance du mardi g d6cembre 2015 ;

rapport du Ministre du Travair, de ra Fonction pubrique et des Affa iresSociales;

Conseil des Ministres entendu en sa s6ance du 22 juin ZOt6,

Caisse

Sur



Article 2 : Le pr6sent d6cret sera publi6 au Journal Officiel de la R6publique du B6nin.

Fait a Cotonou′ le 30 juin 2016

Par le Pr6sident de la R6publique,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Patrice TALON

Le Ministre d'Etat, Secr6taire G6n6ralde la

Pr6sidence de la R6publique,

Le Ministre de l'Economie
et des Finances,

Le Ministre du Travail, de la Fonction
Publique et des Affaires Sociales,

Pascal=r6n6e KOUPAKI
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